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Coup d'œil sur l'économie franco-suisse

Au cours d'un entretien prolongé,
MM. Deniau et Honegger, respectivement

ministre français du commerce
extérieur et conseiller fédéral chargé du
Département de l'économie publique,
ont abordé le 4 juin, à Paris, les problèmes

et contentieux franco-suisses
actuellement en suspens. Les deux ministres

sont notamment convenus de
réactiver, probablement au cours de
l'hiver prochain, les discussions bilatérales

au sujet des secteurs d'activité et
des firmes suisses qui se plaignent de
l'application de certains règlements
administratifs. Il n'est pas exclu que le

groupe bilatéral instauré en 1977 et
dont les travaux se sont achevés par un
protocole d'accord en mars 1978 soit
à nouveau réuni. Du côté français,
l'assurance formelle a été donnée aux
interlocuteurs suisses que la nouvelle
réglementation des prix pharmaceutiques,

dont la codification doit intervenir

dans le courant de l'été, ne
comportera aucune discrimination à l'égard
des spécialités d'origine étrangère.
D'autre part, M. Deniau a souligné tout
l'intérêt qu'attachent les autorités
françaises au maintien -voire au
rétablissement-d'un climat de confiance
réciproque dans les relations bilatérales,
confiance indispensable au courant
d'investissements suisses en France.
Du point de vue de leur importance,
ceux-ci se situent actuellement au
second rang, derrière les investissements

allemands. Enfin, M. Honegger a invité
M. Deniau en Suisse, invitation que le

ministre du commerce extérieur a

acceptée. La date - vraisemblablement en
hiver-sera fixée par voie diplomatique.

Selon le président du directoire de la

Banque nationale suisse, M. Leutwiler,
le franc suisse pourrait s'apprécier au
cours des prochains mois en raison,
notamment, de la faiblesse relative du
taux de renchérissement observé en
Suisse. Celui-ci se situe entre 4 et 5%,
c'est-à-dire au bas de l'échelle des
pays de l'OCDE, et pourrait à nouveau
se remettre à baisser au printemps
prochain. Actuellement, la progression du
renchérissement des prix à la consommation

en Suisse est inférieure à
la moitié du taux correspondant français.

Selon M. Leutwiler, la Banque
nationale suisse s'accommode aisément
d'un dollar valant entre 1,60 et 1,70 FS

et d'un D-Mark nettement supérieur à

80 centimes, mais inférieur à 95. Etant
donné que le marché des changes a
tendance à amplifier les mouvements
monétaires, le dollar pourrait tomber à

1,50 FS. Ce niveau causerait toutefois
des difficultés aux exportations et au
tourisme suisses.

La comparaison internationale de la
part des dépenses de recherche et
développement par rapport au
produit intérieur brut révèle la place
particulière qu'occupe la Suisse sur ce plan.
Elle arrive de loin en tête des pays
industrialisés avec 3,17% du PIB par
tête, la deuxième place étant tenue par
les USA avec 2,4%. La Suisse fait
également figure d'exception dans la

mesure où le quart de toutes les dépenses
de Recherche-Développement consacrées

par les entreprises est engagé à

l'étranger. Enfin, 17% des dépenses de
Recherche-Développement sont pris en
compte par l'Etat contre 30 à 50%
dans les autres pays. Selon une étude
de l'OCDE, la quote-part par habitant
de la Recherche-Développement était,
en 1967, encore inférieure en Suisse à

ce qu'elle était aux USA qui, à l'époque,
arrivaient en tête. En 1975, cette
quote-part était de 119 dans le cas de la

Suisse, de 100 aux États-Unis, de 94
en Allemagne fédérale et de 54,5 en
France.

Contrairement aux pays sur
lesquels portent ces comparaisons, la

Suisse ne dispose d'aucune ressource
naturelle abondante et, sans effort
particulier de Recherche-Développement,
ses entreprises industrielles seraient
rapidement réduites à la ruine.

(landisegyr)

• Compteurs électriques
• Appareillage électrique d'installation et

de protection
• Stations téléphoniques à prépaiement
• Régulateurs pour chauffage et condi¬

tionnement d'air
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